
Convention  
collective  

2009

Avant-projet  
sectoriel

Cahier de  
consultation





Convention  
collective

2009
Convention  

collective  

2009

Avant-projet  
sectoriel

Cahier de  
consultation



CETTE BROCHURE A ÉTÉ PRODUITE GRÂCE À LA 

COLLABORATION DU SECTEUR NÉGOCIATION ET DU 

SERVICE COMMUNICATION-INFORMATION. MAI 2009



Convention  
collective

2009

Table des matières

Introduction		  1

Demandes prioritaires		  3	

Reconnaissance des inconvénients	 3

Reconnaissance des responsabilités	 8

Reconnaissance de la formation additionnelle	 11

Aménagement du temps de travail	 14

Autres demandes		  21

Annexe 1		  38





�

La première étape pour définir le projet sectoriel pour la pro-

chaine ronde de négociations a été franchie en mars dernier, lors 

de la consultation des membres sur les priorités mises de l’avant 

par la FIQ. Rappelons que celles-ci visent la reconnaissance des 

inconvénients, des responsabilités, de la formation additionnelle 

et l’aménagement du temps de travail. Ces priorités, entérinées 

quasi unanimement par les assemblées générales locales, seront 

les bases des revendications que portera la FIQ aux tables de 

négociation. L’adhésion à ces priorités manifestée par les mem-

bres indique que des changements doivent être apportés afin 

d’attirer et de retenir la main d’œuvre nécessaire pour maintenir 

les services dans le réseau de la santé et donner les conditions de 

travail adéquates à toutes les professionnelles qui y oeuvrent.

La seconde étape s’amorce aujourd’hui par la consultation sur 

l’avant projet sectoriel de la convention collective. Cet avant 

projet se divise en deux parties : la première présente les recom-

mandations qui soutiennent les quatre priorités et la seconde 

propose les recommandations portant sur diverses dispositions 

de la convention collective qui, au fil de leur application, méri-

tent d’être améliorées. Soumises à la consultation, toutes ces 

recommandations pourront être amendées par les assemblées 

générales locales. 

L’ensemble des revendications vise uniquement les disposi-

tions nationales sectorielles de la convention collective. Aucune 

recommandation ne traite de rémunération, de retraite, de droits 

parentaux ou de disparités régionales puisque la consultation 

sur ces sujets intersectoriels a déjà eu lieu en même temps que 

celle sur l’adoption des priorités sectorielles. De plus, aucune 

recommandation ne traite de sujet en lien avec les dispositions 

locales de la convention collective. Si, lors de la tenue des assem-

blées générales locales, de nouvelles recommandations sont 

proposées afin d’être incluses au projet de convention collective,  

celles-ci devront nécessairement être en lien avec les disposi-

tions nationales sectorielles. 
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Lors de la première consultation, dans plusieurs établissements, 

des propositions ont été apportées, en lien ou non, avec les prio-

rités à adopter. Ces propositions ont été analysées et la plupart 

d’entre elles seront soumises aux débats à la prochaine étape en 

septembre. Elles n’ont donc pas à être revotées lors de la tenue 

des assemblées.

Le fruit de la présente consultation déterminera le projet de 

convention collective que les déléguées de la FIQ adopteront 

en septembre prochain en conseil fédéral extraordinaire. Les 

présentes assemblées sont donc d’une grande importance et 

il appartient à chacune de se prononcer sur les revendications 

qui constitueront le prochain projet de convention collective des 

professionnelles en soins, membres de la FIQ.

Bonnes réflexions… et bons débats!
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RECONNAISSANCE  
DES INCONVÉNIENTS 

Primes de soir et de nuit

Le travail sur les quarts de soir et de nuit est une réalité dans 

le milieu de travail des professionnelles en soins comportant 

de nombreux irritants. Ces inconvénients sont incontournables 

et ont un impact important sur la conciliation famille-vie per-

sonnelle-travail et sur la santé. Ce sont des quarts de travail 

impopulaires, difficiles à combler et qui doivent être compensés 

adéquatement. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 1

« Que la prime de soir de 4 % soit rehaussée à 8 %. »

RECOMMANDATION 2

« Que la prime de nuit soit majorée de 50 % et se traduise de la 

façon suivante :

n	 de 0 à 5 ans d’ancienneté :	 16,5 %

n	 de 5 à 10 ans d’ancienneté :	 18 %

n	 de 10 ans et plus d’ancienneté : 	 21 %. »

Afin de répondre aux besoins de la clientèle, les employeurs ont 

introduit des horaires de travail où la prestation de travail se pro-

longe parfois jusqu’à 21 h. Comme la salariée ne fait qu’une partie 

de son service sur le quart de soir, elle ne reçoit la prime de soir 

qu’à compter de 19 h alors que le quart de soir débute à 16 h. Il 

faut donc s’ajuster à ces horaires atypiques et faire les modifica-

tions nécessaires. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 3

« Que la salariée qui effectue son service entre 14 h et 8 h 30 

reçoive, selon le cas, une prime de soir ou de nuit. »

RECOMMANDATION 4

« Que la salariée qui fait une partie de son service entre 14 h et 

7 h puisse recevoir à compter de 16 h la prime de soir ou la prime 

de nuit, selon le cas, en autant que le travail se termine ou se 

poursuive au-delà de 18 h. »
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« Que les primes pour les 
quarts de soir et de nuit soient 
rehaussées. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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RECOMMANDATION 5

« Que la salariée qui reçoit une prime de soir ou de nuit ait droit 

au versement de cette prime durant la période de chevauche-

ment des quarts de travail. »

Le projet d’aménagement du temps de travail a comme objectif 

que toutes les salariées travaillent à temps complet sur une base 

de 4 jours par semaine. Afin de rendre un peu plus attractif le tra-

vail de nuit, le nombre de jours de travail par 2 semaines doit être 

différent et doit favoriser la conciliation famille-vie personnelle-

travail. Actuellement, pour la salariée travaillant sur le quart de 

nuit, une disposition de la convention collective prévoit que les 

parties peuvent convenir, par arrangement local, de convertir en 

temps chômé la totalité ou une partie de la prime de nuit. Avec 

l’aménagement du temps de travail le statut de temps complet 

équivaudrait à 8 jours par période de 14 jours pour toutes les 

salariées. Pour les salariées de nuit, le statut de temps complet 

devrait être de 7 jours par période de 14 jours. Afin d’atteindre 

cet objectif, il devient impossible de laisser le libre choix aux 

parties locales de convenir ou non de cette conversion. Ainsi, la 

conversion des primes en temps chômé devrait être obligatoire. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 6

« Qu’une partie de la prime de nuit soit convertie en temps 

chômé afin que le statut de la salariée à temps complet de nuit 

soit de 7 jours par période de 14 jours et que l’excédent de la 

prime soit versé à chaque paie. » 

Prime de fin de semaine

Le travail de fin de semaine est aussi un inconvénient incon-

tournable lié aux conditions de travail dans le milieu de la santé. 

Cette condition de travail a une incidence importante sur la vie 

familiale, personnelle et sociale. Il faut donc que le travail de fin 

de semaine soit compensée adéquatement par une prime signifi-

cative. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 7

« Que la prime de fin de semaine soit rehaussée de 4 % à 8 %. »

« Que les primes de fin  
de semaine soient rehaussées. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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Congés fériés

Le travail lors des jours de congés fériés fait également partie 

de la liste des inconvénients liés aux conditions de travail dans 

le milieu de la santé. Cet irritant majeur affecte indéniablement 

la vie sociale et la conciliation famille-vie personnelle-travail. 

Actuellement, le décret tenant lieu de convention collective 

prévoit que le travail effectué lors des congés fériés de Noël et 

du jour de l’An est rémunéré à taux et demi. Cette nouvelle dis-

position a eu, sans contredit, des effets positifs sur la présence 

au travail lors de ces congés fériés. Dans un objectif d’améliorer 

et de compenser correctement le travail fait durant les jours de 

congés fériés, la FIQ croit qu’il est temps d’augmenter le nombre 

de congés visé par cette disposition et de rehausser la rémunéra-

tion afin de rendre attractif le travail durant ces jours fériés. En ce 

sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 8

« Que tout travail effectué lors des congés fériés de Noël, du jour 

de l’An, de la fête nationale et de la fête du Canada soit rémunéré 

au taux double du salaire régulier. »

RECOMMANDATION 9

« Que le travail effectué en heures supplémentaires lors des con-

gés fériés de Noël, du jour de l’An, de la fête nationale et de la 

fête du Canada soit rémunéré au taux triple du salaire régulier. »

« Que les congés de la fête 
nationale du Québec et la fête 
du Canada soient visés par les 
dispositions nationales prévues 
pour les congés de Noël et du 
jour de l’An. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %

« Que soit majorée la 
rémunération des congés fériés 
de Noël, du jour de l’An, de la 
fête nationale du Québec et de 
la fête du Canada. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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Heures supplémentaires pour la  
salariée d’un titre d’emploi requérant 
un diplôme universitaire terminal

Les dispositions relatives au paiement des heures supplémentai-

res prévues au décret tenant lieu de convention collective pour 

la salariée d’un titre d’emploi requérant un diplôme universitaire 

terminal ne correspondent plus à la réalité. Actuellement, les 

heures effectuées en plus de la journée ou de la semaine régu-

lière de travail sont rémunérées au taux simple. L’absence de 

flexibilité de l’horaire de travail fait en sorte que la reprise en 

temps est généralement impossible. Cette clause, introduite à 

la convention collective en 1989, doit être nécessairement mise 

à jour. Dans le contexte de pénurie, ces salariées et particuliè-

rement les infirmières cliniciennes font, au même titre que les 

autres professionnelles en soins, des heures supplémentaires 

et subissent les mêmes inconvénients. La FIQ croit que les 

conditions de travail rattachées à la rémunération des heures 

supplémentaires devraient être les mêmes pour l’ensemble des 

professionnelles en soins infirmiers et cardiorespiratoires. En ce 

sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 10

« Que la salariée d’un titre d’emploi requérant un diplôme univer-

sitaire qui effectue des heures supplémentaires soit rémunérée 

de la façon suivante :

n  au taux et demi du salaire régulier à l’exception de toute prime 

d’inconvénien ;

n  au taux triple du salaire régulier lors des congés fériés de Noël, 

du jour de l’An, de la fête nationale et de la fête du Canada. »

« Que soit introduite dans 
la convention collective la 
rémunération des heures sup-
plémentaires faites en plus de 
la journée régulière ou de la 
semaine régulière de travail 
pour les salariées détentrices 
d’un diplôme universitaire, et 
ce, au même titre que les autres 
professionnelles en soins de la 
catégorie 1. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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Introduction d’une prime à la rareté 

Les conditions de travail difficiles et exigeantes, notamment 

concernant la charge et le rythme de travail, les heures supplé-

mentaires, le travail sur les quarts atypiques et durant les congés 

fériés, font en sorte que le travail dans le milieu de la santé est 

peu attractif. Attirer et retenir la main-d’œuvre dans la profes-

sion est essentiel. La pénurie actuelle est critique et ne fera que 

s’amplifier dans les prochaines années si les conditions de travail 

ne s’améliorent pas. 

Considérant que la rareté de l’expertise a un coût, l’introduction 

d’une prime à la rareté est une des solutions à court terme qui 

représente non seulement un incitatif pour recruter la main-

d’œuvre, mais également pour la maintenir dans le milieu de la 

santé. Par ailleurs, des critères devraient être élaborés pour iden-

tifier les titres d’emploi en pénurie. De plus, considérant que tou-

tes les détentrices de titres d’emploi en pénurie vivent les mêmes 

réalités peu importe le nombre d’années de service, il apparaît 

juste et équitable que cette prime à la rareté soit uniforme pour 

toutes. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

 

RECOMMANDATION 11

« Que des critères soient définis afin d’identifier les titres d’em-

ploi en pénurie. »

RECOMMANDATION 12

« Qu’un montant de 5 000 $ par année soit versé à toutes les 

salariées dont le titre d’emploi est reconnu comme étant en 

pénurie. »

« Qu’une prime à la rareté 
soit introduite pour tout titre 
d’emploi en pénurie. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 97 %
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« Que soit rehaussée la prime 
de soins intensifs et qu’elle soit 
appliquée à la notion de soins 
critiques. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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RECONNAISSANCE  
DES RESPONSABILITÉS 

Soins critiques

De plus en plus de patient-e-s présentant une instabilité clinique 

se retrouvent dans d’autres unités que celles des soins intensifs 

sans pour autant que les professionnelles en soins qui les traitent 

ne reçoivent la prime qui y est associée. À cet égard, la notion de 

soins critiques doit refléter la réalité d’aujourd’hui. La définition 

d’une unité de soins critiques devrait être large afin d’englober 

les clientèles présentant un tableau clinique instable et répon-

dant à des critères particuliers tels que la surveillance constante 

et l’instabilité hémodynamique. En ce sens, le Comité exécutif 

recommande :

RECOMMANDATION 13

« Que la définition de soins critiques soit : les unités de soins 

critiques sont des unités qui regroupent des activités de soins 

spéciaux pour des patient-e-s présentant majoritairement une 

instabilité hémodynamique, exigeant une surveillance conti-

nue et requérant une présence constante de professionnelles. 

Une unité de soins critiques peut être, entre autres, une salle 

d’urgence, une unité de soins intensifs, de néonatalogie et de 

grands brûlés. Dans un établissement où l’organisation des soins 

jumelle des activités de soins spéciaux à d’autres types de soins, 

ces activités doivent être considérées comme faisant partie des 

soins critiques. »

La définition de soins critiques à introduire dans la convention 

collective remplacerait celle de soins intensifs. D’une part, cette 

nouvelle définition devrait reconnaître d’autres unités non cou-

vertes par la définition actuelle de soins intensifs. D’autre part, 

puisqu’il s’agit souvent de postes difficiles à combler, une recon-

naissance de ces particularités et une meilleure compensation 

financière pourraient inciter davantage de professionnelles en 

soins à œuvrer auprès de ces clientèles. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :

RECOMMANDATION 14

« Que la prime de soins intensifs soit remplacée par une prime 

de soins critiques. »

« Que soit introduite à la  
convention collective la notion 
de soins critiques. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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« Que les conditions  
particulières prévues pour les 
salariées des établissements, 
des ailes ou des unités  
psychiatriques s’appliquent à 
toutes les salariées qui  
travaillent en santé mentale. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 99 %

RECOMMANDATION 15

« Que toute professionnelle en soins oeuvrant auprès de clientè-

les en soins critiques ait droit à la prime de soins critiques même 

si cette salariée n’a pas travaillé un quart de travail complet 

auprès de cette clientèle. »

RECOMMANDATION 16

« Que la prime actuelle de soins intensifs soit majorée de 100 %. »

Santé mentale  
La réforme en santé mentale amène les professionnelles en soins 

à travailler de plus en plus à l’extérieur des unités traditionnelles 

de psychiatrie. Les services autrefois offerts par les établisse-

ments à vocation psychiatrique sont transférés désormais dans 

chacun des CSSS (principalement en CLSC) et dans la com-

munauté. Les clientèles sont désormais à domicile ou dans des 

ressources plus légères que les institutions d’origine. Pourtant, 

lorsqu’elles œuvrent auprès de ces clientèles, les professionnel-

les en soins sont confrontées aux mêmes risques.  

Les salariées visées par le plan d’action en santé mentale 2005-

2010 qui ont été transférées vers ces nouvelles ressources 

ont conservé les avantages de leur convention collective. Par 

ailleurs, d’autres nouvellement promues dans des postes, dans 

les mêmes centres d’activités, ne sont pas compensées pour les 

risques reliés à leur travail alors qu’elles dispensent des soins à 

la même clientèle. La définition du décret tenant lieu de conven-

tion collective actuelle vise toute salariée qui est affectée à la 

réadaptation, aux soins ou à la surveillance des bénéficiaires en 

centres hospitaliers psychiatriques, dans une aile ou une unité 

psychiatrique structurée ou dans une urgence reconnue par le 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).  

La nouvelle définition devrait refléter la nouvelle réalité, soit celle 

où les soins en santé mentale sont décentralisés. Les profes-

sionnelles oeuvrant en première et en deuxième ligne devraient 

également être couvertes par des conditions particulières. En ce 

sens, le Comité exécutif recommande :
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« De faire reconnaître la notion 
d’unité prothétique et de con-
venir de conditions particulières 
applicables à ces salariées. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %
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RECOMMANDATION 17

« Que les services de santé mentale soient définis comme suit : 

un service en santé mentale se définit par des activités préventi-

ves et curatives dispensées par une ou des salariées dans le but 

de venir en aide à des clientèles souffrant de problèmes de santé 

mentale. Les salariées qui dispensent des soins ou qui offrent des 

services de promotion, de prévention, d’évaluation, de réadap-

tation, de soutien, de surveillance, d’intervention en situation de 

crise, d’encadrement et d’intégration sociale auprès d’une clien-

tèle jeune ou adulte en santé mentale, en établissement ou dans 

la communauté, sont visées par des conditions particulières. »

RECOMMANDATION 18

« Que les salariées qui dispensent des services en santé mentale 

aient droit aux conditions particulières suivantes :

n	 versement de la prime en psychiatrie prévue à la convention 

collective actuelle ; 

n  accumulation et prise de 5 congés mobiles par année. »

Unités prothétiques

Depuis les dernières années, une augmentation d’unités prothé-

tiques est constatée, surtout dans les centres d’hébergement et 

de soins de longue durée. Les salariées affectées à ce type d’uni-

té travaillent auprès d’une clientèle semblable à celle des unités 

spécifiques en CHSLD sans pour autant avoir les conditions de 

travail s’y rattachant. De plus, il est difficile de distinguer ces 

deux types d’unités en raison de la similitude de la clientèle qui 

s’y retrouve. Il est donc important de définir la notion « d’unité 

prothétique » et de convenir des mêmes conditions de travail 

applicables aux salariées travaillant dans les unités spécifiques. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 19

« Qu’une unité prothétique se définisse comme suit : un lieu 

spécialement aménagé avec le personnel assigné aux soins et à 

la surveillance d’une clientèle composée à plus de 50 % de per-

sonnes hébergées en raison de démence ou d’atteinte cognitive 
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et bénéficiant d’un programme structuré préparé à leur intention 

par des professionnelles. »

RECOMMANDATION 20

« Que la salariée oeuvrant dans une unité prothétique puisse 

bénéficier de 5 congés mobiles par année. »

Reconnaissance de la 
formation additionnelle

De plus en plus de salariées décident de parfaire leur dévelop-

pement professionnel et d’acquérir de nouvelles connaissances 

par une formation additionnelle. Pour être reconnue et bénéficier 

d’un avancement d’échelon ou, le cas échéant, avoir droit à une 

rémunération additionnelle d’au plus 6 % si la salariée a atteint 

le 12e échelon, cette formation postscolaire doit être requise par 

l’employeur. Il ne fait aucun doute que ces connaissances sont 

utilisées quotidiennement dans le milieu de travail sans, toute-

fois, être requises dans la spécialité où la salariée travaille. La 

reconnaissance de la formation additionnelle crée évidemment 

une condition propice pour attirer et retenir la main-d’œuvre. 

Pour atteindre cet objectif, la notion de « requise » devrait être 

retirée du décret tenant lieu de convention collective.

Par ailleurs, concernant une formation additionnelle autre que 

celle relative aux soins et à la profession, il semble logique que 

pour bénéficier d’une rémunération additionnelle, la salariée 

devrait travailler dans une spécialité où elle utilise les connaissan-

ces acquises par sa formation postscolaire et, conséquemment, 

le critère d’exigence requis par l’Employeur devrait demeurer. En 

ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 21

« Que toute formation postscolaire en soins ou relative à la 

profession soit reconnue pour bénéficier de la rémunération 

additionnelle. »

« Que la formation  
additionnelle des  
professionnelles en  
soins soit reconnue  
automatiquement. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 99 %
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« Que soient revues et  
actualisées certaines  
annexes concernant la  
formation postscolaire. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 100 %

RECOMMANDATION 22

« Que toute formation postscolaire autre que celle relative aux 

soins ou à la profession soit reconnue pour bénéficier de la 

rémunération additionnelle, si cette formation est requise par 

l’employeur. »

RECOMMANDATION 23

« Que la formation postérieure à l’obtention du diplôme univer-

sitaire terminal de 1er cycle soit reconnue, après le 18e échelon, 

pour bénéficier de la rémunération additionnelle se situant entre 

1,5 % et 6 %, si cette formation est relative aux soins ou à la pro-

fession. »

Dans le souci d’attraction et de rétention ainsi que dans une 

approche de reconnaissance de la formation additionnelle, il 

serait essentiel de reconnaître la valeur de la formation univer-

sitaire à la salariée qui détient cette formation. Actuellement, le 

décret tenant lieu de convention collective limite la reconnais-

sance automatique dans un titre d’emploi requérant un diplôme 

universitaire terminal à 3 titres d’emploi soit : infirmière en santé 

communautaire, assistante infirmière chef ou assistante du supé-

rieur immédiat. De plus, la salariée qui, au 15 décembre 2005, 

détenait un poste d’infirmière, mais qui était rémunérée selon 

l’échelle de bachelière a été reclassée comme infirmière clini-

cienne. Postérieurement à cette date, le décret tenant lieu de 

convention collective ne prévoit aucune modalité permettant à 

une salariée de revendiquer un reclassement dans un autre titre 

d’emploi, laissant ainsi plusieurs salariées ayant une formation 

universitaire non reconnue. Il est permis de croire que la recon-

naissance automatique de la formation universitaire encourage 

les salariées à développer leur connaissance et à acquérir une 

formation académique. En ce sens, le Comité exécutif recom-

mande :

RECOMMANDATION 24

« Que la salariée détenant un baccalauréat en sciences infirmiè-

res ou un baccalauréat comportant 3 certificats admissibles, 

dont au moins 2 certificats reconnus en soins infirmiers, soit 

classifiée à l’échelle de salaire correspondante au titre d’emploi 

d’infirmière clinicienne. »
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Lors de la dernière ronde de négociations, les parties ont ajouté 

2 nouveaux titres d’emploi : l’infirmière clinicienne en remplace-

ment du titre d’emploi de bachelière et l’infirmière conseillère 

en soins. Pour accéder à ces titres d’emploi, le baccalauréat est 

exigé. Pour le titre d’emploi d’infirmière clinicienne, la salariée 

doit détenir un baccalauréat en sciences infirmières ou un bacca-

lauréat comportant 3 certificats admissibles dont au moins 2 cer-

tificats reconnus en soins infirmiers. Tandis que pour accéder au 

titre d’emploi de conseillère en soins infirmiers, un baccalauréat 

en sciences infirmières ou un baccalauréat comportant 3 certifi-

cats reconnus en soins infirmiers prévus à l’annexe 10, excluant 

les certificats en gestion et en administration, est exigé. La FIQ 

croit qu’il ne devrait pas y avoir de distinction pour accéder à ces 

postes. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 25

« Que, pour avoir accès au titre d’emploi de conseillère en soins, 

la salariée détienne un baccalauréat en sciences infirmières ou un  

baccalauréat comportant 3 certificats admissibles dont au moins 

2 certificats reconnus en soins infirmiers. »
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« Que le nombre de jours 
de travail nécessaire pour 
déterminer un poste à 
temps complet soit réduit  
à 4 jours par semaine. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 86 %

Convention  
collective

2009

« Que toutes les  
professionnelles en soins 
soient détentrices d’un 
poste à temps complet. »

Recommandation prioritaire  
adoptée à 83 %

AMÉNAGEMENT DU TEMPS  
DE TRAVAIL

Dans l’objectif de permettre au réseau de la santé d’avoir la 

main-d’œuvre dont il a besoin, des représentant-e-s de plusieurs 

organisations ou tables de travail nationales ont soutenu, qu’en 

contexte de pénurie, le maintien d’une main-d’œuvre à temps 

partiel est inconcevable. Guidés par les impératifs budgétaires du 

gouvernement qui exige des établissements du réseau l’atteinte 

de l’équilibre budgétaire, les employeurs aux prises avec une 

pénurie de ressources trouvent des alternatives qui finalement 

ne sont pas plus économiques pour autant : recours aux heures 

supplémentaires obligatoires, recours à la main-d’œuvre indé-

pendante, etc.

L’attraction de nouvelles salariées passe inévitablement par un 

nouvel aménagement du temps de travail. Les nouvelles salariées 

qui remplacent celles qui quittent le réseau de la santé pour leur 

retraite ont des valeurs différentes. Une meilleure conciliation 

famille-vie personnelle-travail est incontournable pour les attirer. 

De plus, celles qui travaillent et maintiennent le réseau depuis 

plusieurs années et qui demandent à réduire leur temps de 

travail en raison de la lourdeur de la tâche, un travail à 4 jours 

par semaine serait un incitatif important pour les convaincre de 

demeurer au travail. Pour d’autres qui planifient une retraite anti-

cipée parce qu’elles sont épuisées, cet aménagement du travail 

pourrait retarder leur retraite et aiderait à faire face à la pénurie. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 26

« Que toutes les salariées du réseau de la santé travaillent à 

temps complet à raison de 194 jours par année. »

RECOMMANDATION 27

« Que les 194 jours de travail se répartissent de la façon sui-

vante :

n	 189 jours dans le centre d’activités où la salariée détient un 

poste à raison de 4 jours par semaine;

n	 5 jours pour des activités de formation en cours d’emploi. »
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RECOMMANDATION 28

« Que pour toutes les salariées, la journée normale de travail 

compte 8 heures. »

RECOMMANDATION 29

« Que la semaine de travail soit rémunérée à 35 heures. »

Congés fériés et  
journées de maladie

La semaine de travail de 32 heures répartie sur 4 jours de travail 

occasionne des pertes salariales qui devraient être compensées 

afin que toute salariée maintienne son pouvoir d’achat ainsi que 

les avantages reliés au RREGOP. Pour ne pas modifier le taux 

horaire des échelles salariales, cela serait contraire aux conclu-

sions de l’entente sur l’équité salariale, la transformation de 

bénéfices prévus au décret tenant lieu de convention collective 

est incontournable. Actuellement, le décret prévoit un modèle 

d’horaire de travail dont la FIQ s’est inspirée. Il n’est pas question 

de renoncer à quelques avantages que prévoit le décret tenant 

lieu de convention collective mais bien de transformer certains 

avantages afin de compenser pour les heures non travaillées. En 

ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 30

« Que 4 des 13 congés fériés, Noël, jour de l’An, fête nationale du 

Québec et fête du Canada, soient utilisés selon les mécanismes 

connus actuellement et que les 9 autres soient obligatoirement 

mis à l’horaire de la salariée, lors d’une de ses journées de congé, 

dans la même semaine où les parties locales ont convenu du 

congé. »

RECOMMANDATION 31

« Que 5,6 des 9,6 jours de maladie soient convertis en jours de 

congé. »
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Formation

La formation en cours d’emploi est une revendication de la FIQ 

depuis plusieurs années. Les conclusions du Forum sur la plani-

fication de la main-d’œuvre (2002) soulignait l’importance de 

cette formation. Les participantes aux travaux de la table de 

concertation en soins infirmiers (2008) déploraient l’insuffisance 

de la formation en cours d’emploi et proposaient d’accorder une 

attention particulière aux mesures visant à augmenter le nombre 

d’heures de formation. Afin d’actualiser les connaissances et de 

maintenir les compétences nécessaires à l’exercice de leurs fonc-

tions, une banque de jours de formation devrait être constituée 

pour les professionnelles en soins. Ces journées accumulées 

rendraient obligatoire la formation et seraient incluses à la rému-

nération afin de compenser les heures non travaillées et ainsi 

maintenir une rémunération à 35 heures. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :

RECOMMANDATION 32

« Qu’une banque annuelle de 5 jours de formation totalisant  

40 heures soit constituée, utilisable en heures ou en journées. »

Heures supplémentaires

Parce que des changements à la journée et à la semaine de 

travail seraient apportés, il y a lieu de revoir la définition des 

heures supplémentaires. Étant donné que la journée de travail 

serait de 8 heures et que la semaine de travail de 4 jours, les 

heures travaillées en plus de la journée ou de la semaine régulière 

devraient être considérées comme des heures supplémentaires. 

Cependant, les heures de formation en plus de la journée ou de la 

semaine de travail jusqu’à concurrence de 8 heures par semaine 

seraient une exception à la règle puisque ces heures auraient 

déjà été calculées dans la rémunération de la salariée à chaque 

période de paie. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 33

« Que toutes les heures de travail effectuées en sus de la journée 

régulière de travail, soit celles faites au-delà de la 8e heure, ou 
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en sus de la semaine régulière de travail, soit à partir de la 5e 

journée de travail dans une même semaine soient considérées 

comme des heures supplémentaires à l’exception des heures de 

formation prévues à la banque de formation. »

Congé annuel

Actuellement, le décret tenant lieu de convention collective  

prévoit que la professionnelle en soins qui a plus d’un an de ser-

vice bénéficie de 4 semaines de congé annuel (20 jours ouvra-

bles). Dans le nouvel aménagement du travail, elle bénéficierait 

de 4 semaines de congé annuel, mais le nombre de jours ouvra-

bles nécessaires pour lui accorder 4 semaines serait de 16 jours. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 34

« Que toute salariée qui, au 30 avril, a au moins 1 an de service, ait 

droit à 4 semaines de congé annuel (16 jours ouvrables). »

Quant à la progression actuelle du quantum de congé annuel 

entre 17 et 25 ans de service, elle devrait être modifiée et le droit 

à la 5e semaine de congé annuel devrait être acquis après 23 ans 

de service. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 35

« Que toute salariée qui, au 30 avril, a au moins 17 ans de service 

ait droit au quantum de congé annuel suivant :

n	 17 et 18 ans de service : 		 17 jours ouvrables

n	 19 et 20 ans de service : 	 18 jours ouvrables

n	 21 et 22 ans de service : 	 19 jours ouvrables

n	 23 ans de service et plus : 	 20 jours ouvrables. »

Aux fins de déterminer le quantum de leur congé annuel, une 

modification au décret tenant lieu de convention collective a été 

apportée en 2007 à l’effet de reconnaître toutes les années de 

service dans le réseau de la santé et des services sociaux aux 

salariées qui ont quitté le réseau depuis moins d’un an et qui ont 

été embauchées chez un nouvel employeur. Cependant, cette 
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modalité a été appliquée de façon inégale par les établissements 

de santé. La FIQ juge tout à fait pertinent d’élargir la recon-

naissance des années de service acquises dans le réseau pour 

améliorer la rétention de la main-d’œuvre. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :

RECOMMANDATION 36

« Que le service considéré aux fins de calcul du quantum de 

congé annuel soit celui acquis auprès des établissements du 

réseau de la santé et des services sociaux. »

Atelier fermé

Pour réussir l’aménagement du temps travail, il est essentiel de 

récupérer le maximum de personnes travaillant pour des agen-

ces privées. Dans un contexte de pénurie où plusieurs établisse-

ments ont de plus en plus recours à du personnel d’agence pour 

combler des remplacements, il est important de freiner l’utilisa-

tion de cette main-d’œuvre indépendante et de pouvoir les inté-

grer dans l’unité d’accréditation afin qu’elles soient considérées 

comme des salariées. L’introduction dans la convention collective 

de la notion d’« atelier fermé » assurerait à l’unité d’accréditation 

une sécurité syndicale en vertu de laquelle toutes les personnes 

employées au sein d’une unité d’accréditation seraient membres 

en règle du syndicat pour pouvoir travailler dans l’établissement. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 37

« Qu’une clause d’atelier fermé soit introduite dans la convention 

collective. »

Mise en place de la structure  
de postes à temps complet

L’aménagement du temps de travail suggéré nécessiterait une 

période de transition au cours de laquelle employeurs et syndi-

cats devraient mettre en place la nouvelle structure de postes à 

temps complet pour toutes les salariées ainsi que les nouveaux 

horaires de travail. En ce sens, le Comité exécutif recommande : 
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RECOMMANDATION 38

« Qu’un comité paritaire sur la mise en place de la structure 

de postes à temps complet et de l’aménagement des horaires 

de travail soit formé à compter de la date de la signature de la 

convention collective. »

RECOMMANDATION 39

« Qu’aux fins de participation aux travaux du comité paritaire, 

l’employeur libère sans perte de salaire, une ou des salariées dans 

la proportion suivante :

RECOMMANDATION 40

« Que pour chaque journée de travaux en comité paritaire, l’em-

ployeur libère sans perte de salaire les salariées désignées par le 

syndicat. »

RECOMMANDATION 41

« Que pour chaque journée de travaux en comité paritaire, 

chaque salariée ait droit à une journée de libération aux fins de 

préparation des travaux du comité. »

RECOMMANDATION 42

« Que l’exercice de transformation de la structure des postes à 

4 jours par semaine pour toutes les salariées ainsi que l’aména-

gement des nouveaux horaires de travail soient complétés dans 

l’année qui suit l’entrée en vigueur de la convention collective. »

Salariées/accréditation

1 à 250 salariées

251 à 1000 salariées

1001 salariées et plus

Nombre de salariées

2 salariées

3 salariées

4 salariées
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Critères d’exclusion à  
l’aménagement du temps de travail

Depuis plusieurs années, certains employeurs ont mis de l’avant 

des mesures concrètes afin de recruter et de stabiliser les sala-

riées à l’emploi de leur établissement. Une structure imposante 

de postes à temps complet, la réduction de la semaine de travail 

par la mise en place d’horaires comprimés ainsi que l’absence de 

recours au personnel d’agences font en sorte que les objectifs 

poursuivis par le modèle d’aménagement du temps de travail 

proposé dans l’avant-projet est, à toute fin pratique, atteint pour 

ces établissements. Afin de ne pas mettre en péril le modèle 

d’aménagement du temps de travail chez ces employeurs, il 

semble pertinent d’exclure certains établissements du projet FIQ. 

Cependant avant de s’exclure, chaque établissement devrait, de 

façon paritaire, procéder à une analyse exhaustive de l’organi-

sation du travail et de l’implantation de la Loi 90. En ce sens, le 

Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 43

« Que les établissements souhaitant s’exclure du processus 

d’aménagement du temps de travail forment un comité paritaire 

afin d’analyser et de valider si tous les critères suivants sont 

rencontrés :

n	 l’obligation de revoir, en comité de soins, l’organisation du 

travail et l’actualisation de la loi 90 ;

n	 la présence d’une structure de postes comprenant 70 % de 

temps complet ;

n	 le travail sur des quarts de 12 heures s’effectuant dans une 

proportion de 70 % ;

n	 aucun recours au personnel d’agences en soins. »
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Informations à remettre  
au syndicat

Selon le décret tenant lieu de convention collective, l’employeur 

doit remettre au syndicat plusieurs listes contenant différentes 

informations sur ses membres. Une révision du contenu de ces 

listes est nécessaire et devrait faire l’objet d’une mise à jour. Afin 

de s’assurer, au niveau fédéral, d’avoir un fichier membre avec 

des données à jour permettant à l’organisation d’être à l’affût des 

différentes caractéristiques de son « membership » et d’offrir aux 

syndicats, par le fait même, de meilleurs services, les employeurs 

devraient remettre à la Fédération, sur support informatique, les 

informations qui, elles, seraient par la suite acheminées au syn-

dicat. De plus, la Fédération devrait assumer les frais afférents à 

cette transmission électronique. En ce sens, le Comité exécutif 

recommande :

RECOMMANDATION 44

« Que l’information relative aux membres soit fournie sur support 

informatique à la Fédération qui verra à les acheminer aux syndi-

cats dans les 5 jours ouvrables. »

Libérations syndicales

Le texte du décret stipule que les libérations syndicales sont 

accordées en autant que l’employeur puisse assurer la conti-

nuité des services du centre d’activités. Pour les libérations 

internes, le même critère de continuité s’applique, sauf pour 

les libérations convenues au moins 10 jours à l’avance. Depuis 

l’application du décret tenant lieu de convention collective, de 

nombreux employeurs ont trouvé une façon de contourner cette 

disposition. En effet, même si la libération est demandée plus 

de 10 jours à l’avance, ces employeurs attendent à la dernière 

minute pour refuser la libération prétextant le bris de service. 

Par cette attitude, la vie syndicale et le service aux membres 

sont compromis, particulièrement dans les établissements où 

le nombre de membres ne permet pas une présence régulière 

au bureau syndical. Il est impératif que cesse cette pratique.  

En ce sens, le Comité exécutif recommande :
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Autres demandes



RECOMMANDATION 45

« Que cette clause soit revue afin de préciser que la libéra-

tion syndicale doit être automatiquement accordée lorsque la 

demande est faite 10 jours à l’avance. »

Changement d’unité  
d’accréditation

Les dispositions actuelles du décret tenant lieu de convention col-

lective ne prévoient aucune modalité spécifique pour la préposée 

aux bénéficiaires qui devient infirmière auxiliaire. Actuellement, 

lorsque celle-ci devient une salariée de l’unité d’accréditation, 

elle intègre l’échelle de salaire au 1er échelon, occasionnant sou-

vent une diminution de salaire. Dans un objectif d’attraction, il 

est important de prévoir une mesure d’intégration sans perte de 

salaire. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 46

« Que la préposée aux bénéficiaires qui devient infirmière auxi-

liaire reçoive le salaire, prévu à l’échelle de ce titre d’emploi, 

immédiatement supérieur à celui qu’elle recevait dans le titre 

d’emploi qu’elle quitte. »

Supplément salarial

Le supplément salarial prévu pour le titre d’emploi de chef 

d’équipe fait partie intégrante de l’échelle de salaire depuis le 

règlement sur l’équité salariale. Par contre, le décret est muet 

concernant une infirmière ou une infirmière auxiliaire promue 

chef d’équipe ainsi qu’une inhalothérapeute promue chargée 

de l’enseignement clinique ou coordonnatrice technique, cau-

sant ainsi des difficultés d’interprétation. En effet, plusieurs 

employeurs transfèrent la salariée promue sans tenir compte de 

l’échelon où elle était classée dans le titre d’emploi qu’elle quitte. 

Cette façon de faire équivaut à une non-reconnaissance de l’ex-

périence et entraîne, pour la salariée, un classement à un échelon 

inférieur. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

Convention  
collective

2009

22



Convention  
collective

2009

RECOMMANDATION 47

« Qu’une infirmière promue infirmière chef d’équipe, qu’une 

inhalothérapeute promue chargée de l’enseignement clinique ou 

coordonnatrice technique et qu’une infirmière auxiliaire promue 

infirmière auxiliaire chef d’équipe reçoivent, dans leur nouveau 

titre d’emploi respectif, le salaire prévu à l’échelon de ce titre 

d’emploi correspondant à l’échelon qu’elle avait dans le titre 

d’emploi qu’elle quitte. »

Prime de nuit

La salariée à temps complet travaillant sur le quart de nuit 

bénéficie d’une journée de congé par la conversion des primes 

de nuit en temps chômé. La prime de nuit étant une prime 

d’inconvénients, celle-ci n’est pas versée lorsque l’inconvénient 

n’est pas subi. Par contre, le décret tenant lieu de convention 

collective prévoit des exceptions. La prime est versée lors de 

certaines absences soit : les congés fériés, le congé annuel, le 

congé de maternité, le congé de paternité et le congé d’adoption 

ainsi qu’une absence pour invalidité à compter de la 6e journée. 

Les congés de rétention pour certaines salariées admissibles 

à la retraite prévus à la lettre d’entente no 6 ne font pas partie 

de cette liste d’absences. Conséquemment, lors de la prise de 

ces congés, la prime de nuit est réduite ce qui occasionne une 

diminution de salaire. Dans un objectif de rétention, le renouvel-

lement de la convention collective doit permettre de corriger 

cette situation et de faire en sorte que ces salariées ne subissent 

aucune diminution de salaire. En ce sens, le Comité exécutif 

recommande :

RECOMMANDATION 48

« Que la prime de nuit soit maintenue lors d’absences pour les 

congés de rétention prévus à la lettre d’entente no 6. »
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Comité de soins

La convention collective prévoit la création d’un comité de soins. 

Ce comité a pour fonction d’étudier les plaintes des salariées 

concernant le fardeau de leurs tâches. Il peut aussi étudier 

toute question se rapportant directement aux soins. Plusieurs 

employeurs, n’y étant pas obligés, refusent de discuter de tout 

autre sujet que celui relié au fardeau de la tâche et refusent de 

traiter toute demande concernant l’organisation du travail. Les 

fonctions du comité de soins doivent être précisées afin de 

clarifier les sujets pouvant y être discutés. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :

RECOMMANDATION 49

« Que les fonctions du comité de soins soient d’étudier les 

plaintes concernant le fardeau de la tâche et toute question se 

rapportant directement aux soins. »

Personne ressource  
au comité de soins

Au chapitre du comité de soins, lorsqu’une personne ressource 

intervient dans le cadre de problèmes de fardeau de tâche ou de 

dossiers se rapportant directement aux soins, les frais et honorai-

res sont à la charge du CPNSSS. Cette entente intervenue ne fait 

pas partie de la convention collective. Afin de lever toute ambi-

guïté, la FIQ croit qu’il faut intégrer cette disposition à la conven-

tion collective. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 50

« Que les frais et les honoraires de la personne qui intervient dans 

le cadre du comité de soins soient assumés par l’employeur. »

Congé partiel sans solde

Le décret tenant lieu de convention collective ne prévoit pas 

l’accumulation de l’ancienneté à temps complet pour la profes-

sionnelle en soins qui désire prendre un congé partiel sans solde 
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pour étudier ou pour enseigner contrairement à celle qui se pré-

vaut de ce congé à temps complet. Une harmonisation des textes 

s’impose afin de reconnaître à chaque salariée le droit au cumul 

de son ancienneté. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 51

« Que la salariée qui prend un congé partiel sans solde pour 

enseigner accumule son ancienneté à temps complet pour un 

maximum de 12 mois et que celle qui prend un congé partiel sans 

solde pour étudier accumule son ancienneté à temps complet 

pour toute la durée du congé. »

Disponibilité pendant  
les repas

Conformément aux dispositions locales, la salariée n’est pas 

tenue de prendre son repas à l’établissement. Malgré ce qui pré-

cède, dans plusieurs établissements, particulièrement dans les 

centres d’hébergement et de soins de longue durée, sur le quart 

de nuit et, à l’occasion, sur le quart de soir, les employeurs obli-

gent l’infirmière à demeurer disponible dans l’établissement sans, 

toutefois, donner de prestation de travail durant cette période, 

afin d’assurer la continuité des soins, la qualité des services et la 

sécurité des usagers. Antérieurement, plusieurs ententes locales 

ont été négociées pour compenser la salariée dans de telles 

situations. De plus, lors des négociations locales, quelques syn-

dicats ont prévu des modalités à cet égard. Afin de compenser 

adéquatement l’ensemble des salariées visées par cette obli-

gation, des modalités doivent être ajoutées dans la convention 

collective. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 52

« Que la salariée tenue de demeurer à l’établissement en dispo-

nibilité durant la période de repas soit rémunérée à taux simple 

pour toute la période de repas. »
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Congés fériés durant une invalidité

Lorsqu’une salariée est en invalidité et qu’un congé férié ou 

compensatoire est à l’horaire, les dispositions actuelles du décret 

prévoient que l’employeur verse la différence entre la prestation 

d’assurance salaire et la rémunération prévue pour un congé 

férié. Pour plusieurs salariées, le fait de ne pas pouvoir profiter de 

cette journée parce qu’elles sont en invalidité, entraîne la perte 

de bénéfice malgré une rémunération conforme au décret. Pour 

elles, l’employeur devrait permettre le report de ce congé à une 

date ultérieure. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 53

« Qu’une salariée puisse reporter un congé férié ou compensa-

toire inscrit à l’horaire lors d’une absence pour invalidité. »

Assurance : appel d’offres

Avant l’année 2000, le choix d’une compagnie d’assurance se 

faisait par un comité paritaire prévu à la convention collective. 

Ce comité pouvait procéder par appel d’offres auprès de toute 

compagnie d’assurance. À défaut d’unanimité sur le choix des 

compagnies, les appels d’offres devaient se faire auprès de toute 

compagnie ayant son siège social au Québec. Ce comité ayant 

été aboli, aucune mesure alternative n’a été négociée. Lors de 

renouvellements subséquents, la FIQ était dans l’obligation de 

procéder aux appels d’offres auprès de toute compagnie ayant 

son siège social au Québec. Plusieurs déléguées aux instances 

fédérales se sont prononcées en faveur d’élargir à d’autres com-

pagnies d’assurance la possibilité de déposer une soumission en 

autant que les services à être dispensés aux membres puissent 

l’être à partir d’une place d’affaires significative au Québec. Ceci 

aurait comme avantage d’offrir une marge de manœuvre de 

négociation du contrat alors qu’actuellement les possibilités sont 

restreintes. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 54

« Que la FIQ détermine quels assureurs peuvent soumissionner 

pour le contrat d’assurance à la condition que ceux-ci aient une 

place d’affaires significative au Québec. »
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Définition d’invalidité

La définition d’invalidité prévue au décret a évolué avec le 

temps. Cependant, une différence existe entre celle prévue au 

décret et celle prévue au contrat d’assurance. En effet, le contrat 

d’assurance prévoit qu’un état stationnaire résultant d’une 

maladie, d’un accident, d’une complication de grossesse ou 

toute intervention chirurgicale reliée à la planification familiale 

est considéré comme une invalidité alors que le décret tenant 

lieu de convention collective est muet à cet égard. Parce que 

l’employeur ne reconnaît pas cet état stationnaire, des salariées 

perdent l’assurance salaire ou voient leur lien d’emploi rompu 

parce qu’elles ne répondent plus à la notion d’invalidité prévue 

au décret. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 55

« Que la définition d’invalidité soit modifiée afin d’inclure la 

notion d’état stationnaire. »

Période de réadaptation

La convention collective prévoit qu’une salariée qui reçoit des 

prestations d’assurance salaire peut bénéficier d’une ou plusieurs 

périodes de réadaptation tout en étant assujettie au régime d’as-

surance salaire. En n’étant plus l’agent payeur pour les presta-

tions d’assurance salaire au-delà de la période de 104 semaines, 

plusieurs employeurs prétextent qu’il n’est plus de leur respon-

sabilité de convenir d’une période de réadaptation à l’intérieur 

de la 3e année d’invalidité. Le retour au travail de la salariée s’en 

trouve alors affecté et celle-ci doit, dans plusieurs cas, accepter 

des conditions particulières de retour au travail. Des ententes 

tripartites sont alors négociées entre l’assureur, l’employeur et la 

salariée. Il serait opportun de préciser dans la convention collec-

tive que la période de réadaptation soit accessible au-delà de la 

2e année. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 56

« Que la salariée puisse bénéficier d’une période de réadaptation 

à l’intérieur d’une période d’invalidité tant que le lien d’emploi 

est maintenu sans prolonger pour autant le versement par l’em-
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ployeur de prestations d’assurance salaire au-delà de la 104e 

semaine. »

Arbitrage médical

Après 2 ans d’application, plusieurs problèmes reliés à l’arbitrage 

médical retiennent l’attention : rôle qu’ont à jouer les méde-

cins-arbitres, remboursement exorbitant de prestations lorsque 

l’arbitrage n’a pas lieu dans les délais prescrits et que la salariée 

perd, absence de contrôle qu’a la salariée ou la représentante 

syndicale sur les documents qui sont transmis par l’employeur 

à l’arbitre, difficulté pour la FIQ de recevoir les décisions, etc. 

Ces situations ont des répercussions importantes sur les déci-

sions qui sont rendues, car elles sont finales et exécutoires. Il y a 

donc lieu de revoir certains aspects de l’arbitrage médical et d’y 

apporter les correctifs nécessaires. En ce sens, le Comité exécutif 

recommande :

RECOMMANDATION 57

« Que la clause d’arbitrage médical soit revue afin d’apporter les 

correctifs nécessaires. »  

Liste des médecins-arbitres

L’expérience de l’arbitrage médical depuis l’entrée en vigueur 

des dispositions nationales ont amené la FIQ à évaluer de près 

cette nouvelle procédure afin de défendre les salariées le plus 

adéquatement possible. Des constats reliés aux délais qui sont 

difficilement respectés ainsi qu’à la disponibilité ou à la qualité 

de certains médecins-arbitres méritent que la liste soit revue et 

corrigée. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 58

« Que la liste des médecins agissant comme médecin-arbitre 

dans les cas d’arbitrage médical soit revue et corrigée. » 
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Contestation d’une décision 

Malgré le fait qu’une salariée puisse contester, par le méca-

nisme d’arbitrage médical, une décision de l’employeur de ne 

plus ou pas reconnaître son invalidité, force est de constater 

qu’il n’est plus possible d’exercer ce recours lorsqu’une décision 

non favorable a été rendue à son endroit par un autre tribunal 

administratif, telle la Commission des lésions professionnelles. 

Dans plusieurs cas, le retour au travail se fait difficilement, et si 

la salariée doit débuter à nouveau une période d’invalidité, cer-

tains employeurs refusent de verser des prestations d’assurance 

salaire même si un diagnostic différent est établi. L’état de santé 

n’est pas statique, il peut évoluer dans le temps, voire même se 

dégrader. À cet égard, les contestations devraient être possibles 

pour corriger les situations où des salariées sont dans l’incapa-

cité de poursuivre leur présence au travail parce que leur état de 

santé a changé. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 59

« Qu’une salariée puisse contester en vertu du recours d’arbitra-

ge médical toute décision de l’employeur même si une décision 

relevant d’une instance ou d’un tribunal constitué par une loi a 

statué sur sa capacité de retour au travail. »

Accumulation des journées de 
maladie et de congé annuel

Depuis plusieurs années, des travailleuses victimes d’une lésion 

professionnelle déposent des plaintes à la CSST en vertu de 

l’article 32 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles afin de réclamer l’accumulation des congés 

maladie et des jours de congé annuel durant une absence pour 

lésion professionnelle. Dans la grande majorité des cas, elles 

obtiennent finalement gain de cause auprès de la Commission 

des lésions professionnelles. Par conséquent, une précision dans 

la convention collective réduirait le nombre de plaintes et d’audi-

tions tant à la CSST (devant un conciliateur-décideur) qu’à la 

Commission des lésions professionnelles. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :
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RECOMMANDATION 60

« Qu’une absence causée par une lésion professionnelle n’inter-

rompt pas l’accumulation des congés maladie et des jours de 

congé annuel. »

Stationnement

Lors de la dernière négociation, des demandes concernant l’al-

location, par l’employeur, d’un espace de stationnement à toutes 

les salariées ainsi qu’un stationnement gratuit pour celles qui 

doivent utiliser leur automobile personnelle dans l’exercice de 

leurs fonctions ont été déposées. Dans le cadre de la décen-

tralisation de la négociation, les parties nationales ont convenu 

que la question relative au stationnement serait traitée au niveau 

local. Toutefois, lors des négociations locales, les employeurs ont 

refusé d’en discuter prétextant que ce sujet était de juridiction 

nationale. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 61

« Qu’un espace de stationnement soit alloué à toutes les salariées 

et qu’il soit gratuit pour toutes les salariées qui doivent utiliser 

leur automobile personnelle dans l’exercice de leurs fonctions. »

Frais d’automobile

La salariée dont l’automobile est requise reçoit une indemnité éta-

blie selon la distance parcourue au cours d’une année financière. 

Si cette salariée parcourt plus de 8 000 kilomètres, l’indemnité 

versée pour le kilométrage excédentaire sera inférieure à celle 

consentie pour les premiers 8 000 kilomètres. Plusieurs salariées 

sont préoccupées par les dépenses importantes engendrées par 

l’obligation de fournir un véhicule. Les mensualités d’une auto-

mobile, les frais d’assurance, d’entretien et les coûts de l’essence 

se répartissent tout au long de l’année. Une juste compensation 

de ces frais déboursés est une solution à ces inconvénients. En 

ce sens, le Comité exécutif recommande :
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RECOMMANDATION 62

« Que la salariée dont l’automobile est requise et qui parcourt 

plus de 8 000 kilomètres reçoive la même indemnité que celle 

consentie pour les premiers 8 000 kilomètres. »

Congé familial

La FIQ favorise la conciliation famille-vie personnelle-travail et il 

est important que tous les moyens pour la faciliter soient mis en 

place. Actuellement, lors de la prise du congé familial, la salariée 

n’a pas la possibilité de maintenir sa participation au régime de 

retraite. Dans un contexte social et familial où la proche aidante 

est de plus en plus sollicitée, il est important de soutenir les sala-

riées qui ont recours à ce congé, et ce, sans pénalité au régime 

de retraite. Afin d’en tenir compte, des corrections doivent être 

apportées aux conditions du congé pour assurer à la salariée le 

maintien de sa participation au régime de retraite. En ce sens, le 

Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 63

« De permettre à toute salariée qui prend un congé familial de 

maintenir sa participation au régime de retraite. »

Lésion professionnelle :  
équipe spéciale

Les dispositions du décret tenant lieu de convention collective 

prévoient qu’une salariée qui a subi une lésion professionnelle 

et qui, malgré la consolidation de sa lésion, demeure incapable 

de reprendre ses fonctions, est inscrite à l’équipe spéciale si 

ses capacités résiduelles lui permettent d’accomplir certaines 

tâches, et ce, pour une durée de 3 ans. Compte tenu des diffi-

cultés d’application et d’interprétation de cet article, notamment 

quant au droit de la salariée de demeurer sur cette équipe spé-

ciale après la période de 3 ans, des modifications doivent être 

apportées afin qu’aucune limite de temps ne soit imposée pour la 

période où la salariée est inscrite à l’équipe spéciale. En ce sens, 

le Comité exécutif recommande :
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RECOMMANDATION 64

« Qu’aucune limite de temps ne soit indiquée lorsqu’une salariée 

est inscrite à l’équipe spéciale. »

Les dispositions relatives à l’équipe spéciale prévoient qu’une 

salariée, inscrite sur une telle équipe, est considérée comme 

ayant posé sa candidature sur tout poste vacant ou nouvelle-

ment créé en autant que ses capacités résiduelles lui permettent 

d’accomplir les tâches de ce poste. Par contre, le décret ne pré-

voit aucune clause protégeant le salaire prélésionnel. De plus, 

si la salariée refuse le poste offert, elle est réputée avoir démis-

sionné. Il faut corriger les dispositions actuelles entraînant, pour 

certaines salariées, un préjudice salarial important. En ce sens, le 

Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 65

« Qu’une salariée qui obtient un poste en vertu des dispositions 

de l’équipe spéciale ne reçoive, en aucun cas, un salaire inférieur 

à celui qu’elle recevait avant le début de son absence due à sa 

lésion professionnelle. »

Loi sur la santé et la sécurité  
au travail : groupes prioritaires

En 1979, à la suite de l’adoption de la Loi sur la santé et la sécu-

rité au travail (LSST), la Commission de la santé et de la sécurité 

du travail a divisé le monde du travail, selon différents secteurs 

d’activités socio-économiques, en 6 groupes prioritaires. Sur 

la recommandation de la CSST, le gouvernement a adopté le 

Règlement sur le programme de prévention et sur les services 

de santé au travail s’appliquant au groupe 1, 2 et partiellement 

au groupe 3. Conséquemment, moins de 15 % des travailleuses 

et des travailleurs sont couverts par l’ensemble des mécanismes 

prévus dans la Loi sur la santé et la sécurité au travail. Cette 

situation, dénoncée par plusieurs organisations syndicales, est 

inadmissible considérant la diversité et la dangerosité des ris-

ques dans les différents secteurs. Les droits et les outils prévus 

dans la loi doivent être reconnus pour l’ensemble des travailleu-

ses et des travailleurs, notamment dans les secteurs de la santé. 
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Les services de santé et les services sociaux faisant partie du 6e 

groupe attendent toujours leur reconnaissance comme groupe 

prioritaire.

En étant ciblés comme groupe prioritaire, les employeurs sont 

obligés d’implanter des mécanismes de prévention en santé et 

sécurité au travail tels que la mise en place d’un comité paritaire 

de santé et de sécurité au travail, la nomination de représen-

tantes en prévention dans l’établissement et l’élaboration d’un 

programme de prévention et de services de santé au travail. De 

plus, un nombre minimal de libérations payées par l’employeur 

sont prévues pour effectuer le travail de prévention. 

Comme le milieu de travail des professionnelles en soins infir-

miers et cardiorespiratoires est un milieu à risque pouvant entraî-

ner des accidents de travail et des lésions professionnelles, la FIQ 

croit que le secteur de la santé et des services sociaux doit être 

reconnu comme groupe prioritaire. En ce sens, le Comité exécutif 

recommande :

RECOMMANDATION 66

« Que soit introduite une lettre d’intention visant à entreprendre 

les démarches nécessaires pour amender la Loi sur la santé et la 

sécurité au travail afin de reconnaître le secteur de la santé et des 

services sociaux (secteur des Affaires sociales) comme groupe 

prioritaire. »

Libérations lors d’un recours  
en SST

Le décret tenant lieu de convention collective prévoit qu’une 

salariée bénéficie d’une libération sans perte de salaire lors de 

l’audition de sa cause devant les instances d’appel prévues à la 

Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles. 

Cependant, certains employeurs refusent de rémunérer des sala-

riées sous prétexte que leur recours n’est pas relié à une lésion 

professionnelle. Les cas de contestation d’un retrait préventif de 

la travailleuse enceinte en est un exemple. En ce sens, le Comité 

exécutif recommande :
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RECOMMANDATION 67

« Que la salariée puisse être libérée de son travail, sans perte 

de salaire, lors de l’audition de sa cause devant les instances de 

révision et d’appel prévues à la Loi sur les accidents du travail et 

des maladies professionnelles et à la Loi sur la santé et la sécurité 

du travail. »

Harcèlement et violence

Même si le décret tenant lieu de convention collective précise 

que l’employeur et le syndicat doivent reconnaître l’importance 

de mettre en place un mécanisme approprié de traitement des 

plaintes, force est de constater que les syndicats, lors de la 

négociation des dispositions locales, ont eu peine à convain-

cre les employeurs de ce bien fondé. Pour la majorité d’entre 

eux, l’élaboration d’une politique pour contrer la violence et le 

harcèlement relèvent exclusivement de l’employeur. Dans certai-

nes politiques, de l’accueil d’une plainte jusqu’à l’imposition de 

mesures disciplinaires, aucun mécanisme de neutralité n’est mis 

en place et les membres ont raison de douter de la crédibilité de 

celles-ci. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 68

« Que des mécanismes appropriés de traitement des plaintes 

de harcèlement psychologique et de violence soient introduits 

à la convention collective comportant entre autres les éléments 

suivants : comité de plaintes et personne ressource externe 

impartiale. »

Même si le décret tenant lieu de convention collective prévoit 

qu’une salariée puisse se prévaloir d’un recours par le biais d’une 

plainte et du dépôt d’un grief, nombre d’employeurs refusent que 

celle-ci utilise les 2 recours simultanément. Le traitement d’une 

plainte via le mécanisme prévu localement en regard des politi-

ques pour contrer la violence ou le harcèlement dans la plupart 

des cas est plus rapide que par voie de grief. Si la salariée utilise 

le mécanisme prévu localement et qu’elle n’est pas satisfaite 

de la façon dont est traitée la plainte ou de son résultat après 

enquête, aucun recours supplémentaire n’est prévu, et dans la 

plupart des cas, le délai de 90 jours de la loi des normes est 
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outrepassé. Pour la FIQ, obliger une salariée victime de violence 

ou de harcèlement à choisir un recours est inadmissible. En ce 

sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 69

« Que la salariée ayant déposé une plainte lors d’une situation 

de violence ou de harcèlement, par le biais d’un mécanisme de 

traitement de plaintes local, ait droit au grief si elle n’est pas 

satisfaite du traitement de celle-ci. »

La Loi sur les normes du travail prévoit qu’une salariée a un délai 

de 90 jours pour exercer un recours en cas de harcèlement psy-

chologique au travail auprès de la Commission des normes du 

travail. En milieu syndiqué, ce recours s’exerce par le mécanisme 

de règlement des litiges applicable, en l’occurrence le grief. Le 

même délai s’applique pour le dépôt d’un grief. Cependant, les 

employeurs ont ajouté dans les politiques locales des mesures 

afin de contrer la violence en plus du harcèlement psychologique. 

Malgré le délai prévu par la Loi, certains employeurs considèrent 

que celui prévu aux conventions collectives pour régler un diffé-

rend s’applique et dans la plupart des cas, il est inférieur à celui de 

la loi des normes. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 70

« Que la salariée qui dépose un grief lors d’une situation de vio-

lence ou de harcèlement  bénéficie d’un délai de 90 jours. »

Libellés des titres d’emploi

L’intégration du plan thérapeutique infirmier (PTI) dans les 

établissements apporte un changement dans l’organisation du 

travail et des responsabilités des professionnelles en soins. Pour 

l’infirmière, il permet la mise en place des traitements et des 

interventions en soins infirmiers et indique les priorités d’actions 

et des suivis auprès des clientèles. Le PTI est un outil privilégié 

pour l’équipe interdisciplinaire puisqu’il contient des informa-

tions utiles concernant chaque client-e. En ce sens, il favorise la 

collaboration de chaque professionnelle auprès de celle-celui-ci. 

L’infirmière doit élaborer le PTI et l’infirmière auxiliaire collabore 

à son actualisation.
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Depuis quelques années, une formation universitaire est exigée 

pour détenir le titre d’emploi de perfusionniste. Une modification 

à la définition du titre d’emploi est donc nécessaire.

De façon générale, la loi 90 a apporté des changements dans les 

pratiques des professionnelles que la FIQ représente. Sa mise en 

œuvre dans les établissements impose une révision de certains 

titres d’emploi. En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 71

« Que les définitions des catégories d’emploi d’infirmières, d’in-

firmières auxiliaires, d’inhalothérapeutes et de perfusionnistes 

soient revues pour se conformer à l’évolution des pratiques 

professionnelles en lien avec les modifications législatives et 

réglementaires. »

Congés de retraite

L’intégration au décret de mesures visant les salariées de 55 ans 

et plus a fait en sorte que les salariées admissibles à la retraite 

peuvent bénéficier de journées additionnelles de congé. Selon 

les modalités de la lettre d’entente no 6, ces mesures de réten-

tion viennent à échéance le 30 mars 2010. Les représentantes 

syndicales ont soulevé certains problèmes d’application : iniquité 

de traitement entre salariées à temps complet et à temps par-

tiel, congés octroyés au prorata du nombre de jours de travail 

pour des salariées à temps complet s’étant absentées durant 

l’année, délai exigé pour faire la demande de congé, etc. Bien 

que l’identification des titres d’emploi en pénurie relève exclu-

sivement du ministère de la Santé et des Services sociaux, la 

Fédération continuera de questionner le ministère sur les critères 

et la méthode qu’il retient pour déterminer la présence ou non 

de pénurie. Cependant, ces mesures doivent être reconduites en 

apportant les correctifs nécessaires. En ce sens, le Comité exé-

cutif recommande :

RECOMMANDATION 72

« Que les congés de rétention prévus à la lettre d’entente no 6, 

concernant les salariées admissibles à la retraite de 55 ans et 

plus, soient reconduits en actualisant les modalités. »
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Lettre d’entente no 14

La lettre d’entente concernant l’encadrement professionnel du 

personnel nouvellement embauché introduite au décret tenant 

lieu de convention collective avait pour but de mettre en place 

des mesures afin que les nouvelles salariées dans le réseau de la 

santé puissent bénéficier d’activités de formation et de support 

lors de leurs premières années de travail. Pour la FIQ, ce gain 

était un premier pas permettant d’encadrer les jeunes profes-

sionnelles et améliorer la capacité de rétention du réseau.  

Lors de la négociation des dispositions locales de la convention 

collective, la majorité des employeurs ont refusé la demande 

des syndicats d’inclure au plan de développement des ressour-

ces humaines les activités pouvant relever de la lettre d’entente  

no 14. Selon eux, les syndicats ne devaient pas être associés aux 

discussions entourant le choix des activités et surtout, ne devai-

ent pas décider des budgets attribués. Or, plusieurs employeurs 

ont utilisé ces budgets à des fins d’activités d’orientation à l’em-

bauche. Toute nouvelle salariée doit être intégrée par des acti-

vités d’accueil et d’orientation. Ces activités relèvent des obliga-

tions de l’employeur et les budgets pour les réaliser ne doivent 

pas être prélevés des sommes prévues à la lettre d’entente no 14. 

En ce sens, le Comité exécutif recommande :

RECOMMANDATION 73

« Que les activités de formation et d’encadrement profession-

nel prévus pour toute nouvelle salariée ayant moins de 5 ans 

de pratique soient discutées au niveau local et que les parties 

conviennent des modalités et des types d’activités à mettre en 

place dans le cadre des plans de développement des ressources 

humaines. »
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Annexe 1

Aménagement du temps de travail

DISPOSITION

STATUT D’EMPLOI

ACTUELLEMENT (DÉCRET)

n 	temps complet 

n 	temps partiel

PROJET DE CONVENTION COLLECTIVE

n	 temps complet

NOMBRE DE JOURS 
TRAVAILLÉS

n	 5 jours par semaine pour la  
salariée à temps complet

n	 minimum de 8 jours par 28 jours 
pour la salariée à temps partiel

n	 4 jours par semaine

NOMBRE D’HEURES 
TRAVAILLÉES
PAR SEMAINE

n	 36,25 h ou

n	 35 h selon le cas

n	 32 h 

NOMBRE D’HEURES 
TRAVAILLÉES
PAR JOUR

n	 7,25 h ou

n	 7 h selon le cas

n	 8 h 

n	 incluant le chevauchement des quarts 
de travail

RÉMUNÉRATION n	 36,25 h ou 35 h par semaine pour 
la salariée à temps complet

n	 en fonction du nombre de jours 
effectués pour la salariée à temps 
partiel

n	 35 h par semaine

Pour mettre en place ce nouvel horaire  
et minimiser la diminution de salaire  
occasionnée par une réduction de la 
semaine de travail, il faut :

n	 combler 3 h par semaine  
(entre 32 et 35 h) ce qui donne, sur 
une base annuelle, 156,54 h ou  
19,56 jours

n	 convertir certains bénéfices de la  
convention collective en temps chômé 
pour maintenir cette rémunération à 
35 h

n	 mettre en place une banque  
de formation

CONGÉS DE 
MALADIE

n	 9,6 jours

n	 bénéfices marginaux pour la  
salariée à temps partiel

n	 5,6 jours à convertir

n	 4 jours à utiliser pour le délai de 
carence
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DISPOSITION

CONGÉS FÉRIÉS

ACTUELLEMENT (DÉCRET)

n 	13 dont la liste est établie au 
niveau local

PROJET DE CONVENTION COLLECTIVE

JOURS DE 
FORMATION

n	 Aucun n	 5 jours ou 40 h mis en banque  
annuellement  

CONGÉ ANNUEL n	 20 à 25 jours (4 à 5 semaines) :

n	 17 et 18 ans  21 jours

n	 19 et 20 ans  22 jours

n	 21 et 22 ans  23 jours

n	 23 et 24 ans  24 jours

n	 25 ans et plus  25 jours

n	 16 à 20 jours (4 à 5 semaines) :

n	 17 et 18 ans  17 jours

n	 19 et 20 ans  18 jours

n	 21 et 22 ans  19 jours

n	 23 ans et plus  20 jours

n	 9 congés à utiliser obligatoirement à 
l’horaire de travail

n 4 congés à utiliser selon les 
mécanismes actuels prévus aux  
dispositions nationales, locales ou  
de la Loi sur la fête nationale

JOURS DE TRAVAIL 
PAR ANNÉE

n	 5 jours x 52,18 = 261 jours  
auxquels sont retranchés 20 jours 
de congé annuel et 13 congés 
fériés pour un total de 228 jours 
de travail

n	 4 jours x 52,18 = 209 jours auxquels 
sont retranchés 16 jours de congé 
annuel et 4 congés fériés pour un total 
de 189 jours de travail auxquels sont 
ajoutés 5 jours de formation pour un 
total de 194 jours de travail

ANCIENNETÉ n	 une année de calendrier donne 
une année d’ancienneté à la  
salariée à temps complet

n	 chaque journée travaillée donne 
1,4 jours d’ancienneté à la salariée 
à temps partiel 

n	 une année de calendrier donne une 
année d’ancienneté



DISPOSITION

EXPÉRIENCE

ACTUELLEMENT (DÉCRET)

n	 une année travaillée donne une 
année d’expérience à la salariée 
à temps complet

n	 chaque journée travaillée donne 
1/225 année d’expérience à la 
salariée à temps partiel

PROJET DE CONVENTION COLLECTIVE

n	 une année travaillée donne une année 
d’expérience 
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HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES

n	 s’applique après la journée ou la 
semaine normale de travail

n	 après 7 h ou 7,25 h

n	 après 35 ou 36,25 h

n	 s’applique après la journée ou la 
semaine normale de travail

n	 après 8 h 
n	 après 32 h
n	 à l’exception des heures de formation 
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